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co/ve ARRETE | 
te 79 "35 — 1/2 1C portant r: eulartsation des activités exw'ofon 

par la Souiété Charentuise d'Equipenents 
aéronauti ues dans l'usine de falwiloation de 
natériel :éronautique à ROCHEFORT, Ancien irsenal. 

LE PREFET DE LA CHARENTE-HARITINES 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

vw la loi du 19 jutlle: 1976 relative aux installations olassées 
pour la protection de l'environnement ;j 

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 gris pour l'applicn- 
tion de ladite loi ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 74-83 Too 1-KC en date du 31 mai 1974 
portant régularisation de l'usine ds fabrication de matériel aéronautique à 

ROCHEFORT, Ancien Arsenal de la Société Charentaise d'Equipements iéronautiques; 

VU la denande présenté : le 5 juin 1978 par M. le Directeur de la 
Sooiété Charentaise d'Equipenents a ‘ronautiques aise À PARTS (75781) Cédex 16, 

37 boulevard da Fontmorenoy, en vus de la régularisation deg activités exercées 

dans l'usine de fatrication de maté'iol aéronautique sise à HCCKEFORT, Ancien 

sreenal, 

VU les plans annexés à la demande ; 

VU les avis de M, l'in:peoteur du Travail et de l‘Enploi, Inspeo- 

teur des Installations Classées en late des 30 août 1976 et 29 janvier 1979 3 

VU l'avia de l',. l'In:p:oteur du Service Départemental d'Incendis 

et de Secours, -en date du à juillet 1970 f 

VU l'avis de #, l'Ingérieur en Chef du Gânis Rural, dos Kaux et 

des Forêts, Directeur Départemental de l'ägrioulture, en dates du 10 octotre 

19 : 

VU l'avis de *. le Dir :oteur Départemental den Affaires Sanitaires 

et Sociales en date du 3 ootobre 1° ° 3; 

VU les résultats de 1' nquête publique, ordonnés par arrêté 

préfectoral en date du 23 octobre 1:76, ouverts du 1 novesbre 1978 au 30 noven- 

bre 1978 ; . | 

VU la délibération du onseil Municipal de ROCHEFORT en date du 

3 novenbre 1978 : 

fe 
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La- ' 
VU la déiibération du Conseil fanicipal de ST-HIPPOLYTE en date 

du 17 novembre 1978 : l oi 

vu l'avis de M, le Maire de R CHEFORT i | | 

| VU la lettre adressée le 2 février 1979 à M, le Direoteur de la 
Société Charentaige d'Equipements Aéronautiques, conformément aux disposition 
de l'artiole 10 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977, lui faisant part 
des propositions de H. l'Inspecteur des Ingtallations Classées ë —. 

VE l'avis du Conseil Départenental d'Hygiène en date &a 4 février 

+979 3 De 

VU la lettre du 22 février 1979 portent à la connaissance du péti- 
‘+tionnaire le projet d'arrêté gbtatuant sur 8a deuande : 

VU ls lettre du 2? mars 1979 de M. le Directeur de la Sooiété 
Charentaise d'Equipenents Aéronautiques } 

SUR proposition da M. le Saorétaire Général de la Charante-aritine 

‘ , es 
* 

RRET 

ARTICLE 1 — La Sooiété Charentai::e d'Equipements Aéronautiques sise à PARTS 
(75781) Cédex 16, 37 boulevard Montmorency est autorisée à 

exercer, dans son usine de ROCHEFORT, ancien arsenal, les activités suivantes 

TElerie-chaudronnerie - khubrique n° 11919 
Travail des métaux et alliages — Rubrique n° 2841-19 _ 
Applioation de peinture par pulvérisation - Rubrique n° 405 B 4° 
Séohage des peintures — Hubrique n° 406 1 a 
Installation de conpregsion — Rubrique n° 361 B 1° 

Traitement des métaux - Rubrique n° 288 1° 
Ateliers d'essais des moteurs à explosion — Rubrique n° 298 1°. 
Emploi de liquides inflammables — Rubrique n° 261 B 
Traitements industriels des pièces par bain de sel — Rubrique n° 12e | 

ARTICLE 2 = Cette autorisation est délivrée sous réserve ds l'observation 
atricte des dispositions qui suivant 3 

4/ les prescriptions des arrêtés-types, joints au présent arrêté, n°s 119» 
281, 405, 406, 361, 288, 261, 121 relatifs aux établissements de ane 
nature soumis à déclaration, seront respectées ; 

2/ les dispositions de la oiroulaire du 4 juillet 1972 relative aux ateliers 
de traitement de surface, jointe en annexe, seront obaarvées } 

3/ 1e ph sera contrélé à chaque ojet d'effluent et enregistré sur un cahier 

spécialement ouvert à cet effet, aveo mention des dates correspondantes ! 

4/-un portillon de 0,80 m ouvrant vers l'exérieur sera prévu dans chaque 
portail coulissant 

…le res-de-chaussée (atelier de sablage) de l'étags sera isolé par un 
plancher coupe-feu de degré 1 heure 

de larges ventilations seront aménagées en partie haute des 1ocatæ | 
les installstions électriques seront réalisées conformément à la norme 

de L'U,T.E., C 15100 et seront vérifiées par un organisue agréé 
…les sortisa seront signalées ar des bloos autonomes de séqurité portant 
les insoriptions en lsttres bianohes sur fond vert 
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et plus perticulièrement pour ce qui intéresue 

- l'isolation | 
= lon ventilations | . 

= l'arrôtémanuel du combustible à l'extérieur du local 
' » les mcyens de Recours 

— des oxtinotours de nature et de oupacité appropriées aux risques ssrent 

répartie judioieusonent dans l'enseible des locaux | 

= la défense contre l'incendie nera assurés par nn poteau d'inoendie (norme 
3 61 = 213) de 100 mu piqué directement mans passage par compteur ni ly- 
pass, eur une oanalisation agcurant un débit de 1000 litres minate 

= Cot hydrent sera implanté en bordure d'une voie cerronsable 64 tout au plus 

à 5 mètres de celle-ci 

= la défense intérieure aontre l'incendie sera msaurée conte suit ; 

= rocoupar l'usine en deux geilluien 
, = envisager au besoin l'extinotion autenstique 

|: prévoir 25 robinota d'incendie armés (norme 4 61204 et 
9 62201) la pression au plus défavorisé étant de trois bars 

| — on cas d'imposnililité hydraulique, prévoir un suyprsaseur 

= la chaufferie sera construite et anénagée conformément aux texten en vigueur 

gecouru à mise en route sutomatique, 

ARTICLE 3 = L'arrêté préfeotorai n° 74-83 Eco 4 EC du 31 nai 1974 ausvisé 

est annulé et remplacé bar le présent arrêté | 

APTICLE À = Des presoriptions complémentaires pourront à tout inatant tire 

imposées dans les cinditions prévues à l'artiols 16 du décret 

n° 771133 du 21 septembre 1977. 

ARTICLE 5 — Les droits den tiers sont et demeurent réservés, 

ABTICLE 6 = L'administration conserve la fauulté ds retirer la présente 

autorisation en aas d'inéxéoution des conditions qui précèdent, 

ARTICLE 7 = La présente autorisation ne dispense pas des formalités relative 

le cas échéant, à l'obtention du peruis de construire, ni à | 

celles relatives à d'autres dispositions législatives ou règlenentaires en 

vigueur. 

ARTICLE 8 — Toute extension ou toute modifiontion sensible, de nature à 

, augnenter les inoor-énients de l'exploitation devra faire l'obije 

d'une nouvelles autorisation. 

APTICLE 9 — La présente autorisation sera oonsidérés comme nulle et n08 

avenue 5*11 y à assaation d'exploitation pendant deuz ans ou ai 

1tétabliesement est transféré sur un autre emplacenent. 

ARTICLE 10 Fin application den disponitions de l'article 2: du décret 

nt 77-1133 du 21 septembre 1977 8 

= Un extrait du présent arrêté sera affiché, pendant un nos: 

à la porte de le mairie de ROCHEFORT par les soûns do Ke le Faire, et, on 

permanence, de fagon visible duns l‘installation par les soins de Ja 8001616 

Charentaiss d'Equipenanta aérorautiques. 

Je
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= Un avis inséré, par les goins du Préfet et aux frais 
de la Société Charenteise d'Equipenents aéronautiques dans deux journaux 

du départenent, 

ARTICLE 11 = Le Secrétaire Général de la Cherente"aritine, le Préfet 
es Police de PARIS, le Sous-rrefet de RCCHCTORT, ds ‘aire 

de RCCHSFORT, l'Inspecteur du Travail et de l'Enploi, Ingpecteur des 
Installations Classées, l'Insnecteur du Service Départemental d'Incendi 
et de Secours, ls Directeur Départemental de l'igriouliure, le Direoteu 
lépartenontal des Affaire Sanitaires et Sociales, sont chargés cosoun €: 

. oa qui ls concerne da l'exécution du présent arrêté dont une anpiiction 
gera notifiée à la Société Chsrentsaisse d'Equipenents Aéronautiques par 

l'intermédiaire de l. le Préfet de Police de PARIS. 

ta rocmette, le 1 4 lURS 1076 

LE PRIFETS 

Pour le Préfel : 

Le Secrétaire Généru! 

+ Fe , " = FU - _ 

infnoout Cité. 

 


